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 ************ 
AUCUN DOCUMENT N’EST AUTORISE 

Commentez les textes suivants : 

Jean Anouilh, Antigone 

CRÉON : Pourquoi as-tu tenté d'enterrer ton frère ? 

ANTIGONE : Je le devais ... Ceux qu'on n'enterre pas errent éternellement sans jamais 
trouver de repos. Si mon frère vivant était rentré harassé d'une longue chasse, je lui 
aurais enlevé ses chaussures, je lui aurais fait à manger, je lui aurais préparé son lit… 
Polynice aujourd'hui a achevé sa chasse. Il rentre à la maison où mon père et ma mère, 
et Etéocle aussi, l'attendent. Il a droit au repos. 

CRÉON : C'était un révolté et un traître, tu le savais. 

ANTIGONE : C'était mon frère. 

CRÉON : Tu avais entendu proclamer l'édit aux carrefours, tu avais lu l'affiche sur tous 
les murs de la ville ? …Tu savais le sort qui était promis à celui, quel qu'il soit, qui 
oserait lui rendre les honneurs funèbres ? 

ANTIGONE : Oui, je le savais. 

CRÉON : La loi est d'abord faite pour toi, Antigone, la loi est d'abord faite pour les 
filles des rois. 

ANTIGONE : Il faut que j'aille enterrer mon frère que ces hommes ont découvert. 

CRÉON : Tu irais refaire ce geste absurde ? Que peux-tu donc sinon t'ensanglanter 
encore les ongles et te faire prendre ? 

ANTIGONE : Rien d'autre que cela, je le sais. Mais cela, du moins, je le peux. Et il faut 
faire ce que l'on peut.  … 

CRÉON : Et tu risques la mort maintenant parce que j'ai refusé à ton frère ce passeport 
dérisoire, ce bredouillage en série sur sa dépouille, cette pantomime dont tu aurais été la 
première à avoir honte et mal si on l'avait jouée. C'est absurde ! 
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ANTIGONE : Oui, c'est absurde. 

CRÉON : Pourquoi fais-tu ce geste, alors ? Pour les autres, pour ceux qui y croient ? 
Pour les dresser contre moi ? 

ANTIGONE : Non. 

CRÉON : Ni pour les autres, ni pour ton frère ? Pour qui alors ? 

ANTIGONE : Pour personne. Pour moi. …Ne vous attendrissez pas sur moi. Faites 
comme moi. Faites ce que vous avez à faire. Mais si vous êtes un être humain, faites-le 
vite. Voilà tout ce que je vous demande. Je n'aurai pas du courage éternellement, c'est 
vrai. 

CRÉON, se rapproche : Je veux te sauver, Antigone. 

ANTIGONE : Vous êtes le roi, vous pouvez tout, mais cela, vous ne le pouvez pas. 

CRÉON : Tu crois ? 

ANTIGONE : Ni me sauver, ni me contraindre. 

---------- 

Evangile selon Saint Luc, 20 / 25 

« Et alors il leur dit : ‘Rendez donc à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu » 

---------- 

Grande Charte du 15 juin 1215 

… 

(38) Aucun Huissier ne soumettra dorénavant quiconque à sa loi, sur sa seule accusation non 
corroborée, sans produire des témoins fiables convoqués pour cette raison. 

(39) Aucun homme libre ne sera saisi, ni emprisonné ou dépossédé de ses biens, déclaré hors-
la-loi, exilé ou exécuté, de quelques manières que ce soit. Nous ne le condamnerons pas non 
plus à l’emprisonnement sans un jugement légal de ses pairs, conforme aux lois du pays. 

(40) À personne Nous ne vendrons, refuserons ou retarderons, les droits à la justice. 

(41) Tous les marchands (s’ils n’en avaient pas été interdits auparavant) pourront sortir et 
entrer en Angleterre, y demeurer et circuler librement en toute sécurité par voies terrestres ou 
voie maritime, pour acheter ou vendre, d’après les anciens droits et coutumes, sans péage 
malveillant, excepté en temps de guerre. Si ces marchands viennent d’un pays qui est en 
guerre contre Nous et qu’ils sont découverts dans Notre royaume au début de la guerre, ils 
seront retenus sans outrage à leur personne ou à leurs biens, jusqu’à ce qu’il soit connu de 
Nous ou de Notre Chef Justicier de quelle façon Nos marchands sont traités lorsqu’ils sont 
découverts dans leur pays. Et s’ils y sont bien traités, ils le seront aussi avec Nous. 
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(42) Il sera dorénavant légal pour toute personne qui Nous est loyal de sortir de notre royaume 
et d’y revenir, librement et en toute sécurité, par voie terrestre ou voie maritime. Sauf 
temporairement, en temps de guerre, pour le bien commun du Royaume. Et, à l’exception des 
prisonniers et des hors-la-loi, qui seront traité d’après les lois du pays, et du peuple de la 
nation qui en guerre contre nous. Les marchands seront traités tel que susdit. 

---------- 

Acte d’Habeas Corpus de 1679 
 
Attendu qu'il y a eu de grands retards de la part des shérifs, des geôliers et des autres 
fonctionnaires à la garde desquels un sujet du roi a été confié pour une affaire criminelle ou 
supposée criminelle, pour répondre aux ordonnances d'habeas corpus qui leur ont été 
adressées, tant par l'attente d'une seconde ou d'une troisième ordonnance d'habeas corpus et 
parfois davantage, que par d'autres moyens pour éviter d'obéir de bonne grâce à ces 
ordonnances, contrairement à leur devoir et aux lois connues du pays, en conséquence de quoi 
beaucoup de sujets du roi ont été et peuvent encore être longtemps retenus en prison, à leur 
grand dam et vexation, dans des cas où la loi autorise leur mise en liberté sous caution.  

Pour prévenir de tels faits, et porter rapidement secours à toutes les personnes emprisonnées 
pour une affaire criminelle ou supposée criminelle ;  
… qu'il soit édicté par sa très excellente Majesté le roi, sur l'avis et avec le consentement des 
Lords spirituels et temporels et des Communes, réunis dans le présent Parlement, et par 
l'autorité de ce dernier, que lorsqu'une personne présente ou que des personnes  présentent une 
ordonnance d'habeas corpus adressée à un shérif, à un geôlier, à un lieutenant de justice ou à 
un autre personne, en faveur d'une personne confiée à leur garde, et que cette ordonnance est 
remise audit fonctionnaire, ou déposée à la geôle ou à la prison entre les mains de 
subordonnés de ces fonctionnaires ou gardiens, ou d'un représentant de ces fonctionnaires ou 
gardiens, ledit fonctionnaire, subordonné ou représentant, dans les trois jours qui suivent la 
présentation de ladite ordonnance (à moins que l'emprisonnement ait eu lieu pour cause de 
trahison ou de crime grave, clairement et spécialement désignée dans le mandat de dépôt), 
sous réserve de paiement des frais nécessaires pour emmener le prisonnier, fixés par le juge 
ou par le tribunal qui a pris la décision et mentionnés sur l'ordonnance, frais qui ne pourront 
excéder douze deniers par mille, et après sûreté donnée par écrit de payer également les frais 
nécessaires pour ramener le prisonnier, si le juge ou le tribunal le demande, conformément au 
véritable esprit de la présente loi, et après garantie que le prisonnier ne s'évadera pas en route, 
doit renvoyer ladite ordonnance ;  
… et conduire ou faire conduire le détenu ou le prisonnier en personne devant le lord 
chancelier ou le lord gardien du Grand Sceau d'Angleterre, alors en fonction, ou devant les 
juges ou barons du tribunal ayant délivré l'ordonnance, ou devant telles autres personnes qui 
doivent connaître l'affaire, selon ce que celle-ci indique ;  
… et ils devront alors énoncer les raisons sincères de la détention ou de l'emprisonnement ; ce 
délai de trois jours est applicable à moins que le lieu de la prison soit éloigné de plus de vingt 
miles du lieu où réside le tribunal ou la personne ; si la distance est supérieure à vingt miles et 
inférieure à cent, le délai sera de dix jours, et si la distance est supérieure à cent miles le délai 
ne sera pas supérieur à vingt jours. 
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----------- 

J-J Rousseau, Du Contrat social, 1762  
 

« L’homme est né libre et partout il est dans les fers ». 

----------- 

Déclaration d’Indépendance des Etats-Unis du 4 juillet 1776 
 

Lorsque dans le cours des événements humains, il devient nécessaire pour un peuple de 
dissoudre les liens politiques qui l'ont attaché à un autre et de prendre, parmi les puissances de 
la Terre, la place séparée et égale à laquelle les lois de la nature et du Dieu de la nature lui 
donnent droit, le respect dû à l'opinion de l'humanité l'oblige à déclarer les causes qui le 
déterminent à la séparation.  

Nous tenons pour évidentes par elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés 
égaux ; ils sont dotés par le Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se 
trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. Les gouvernements sont établis parmi les 
hommes pour garantir ces droits, et leur juste pouvoir émane du consentement des gouvernés. 
Toutes les fois qu'une forme de gouvernement devient destructive de ce but, le peuple a le 
droit de la changer ou de l'abolir et d'établir un nouveau gouvernement, en le fondant sur les 
principes et en l'organisant en la forme qui lui paraîtront les plus propres à lui donner la sûreté 
et le bonheur … lorsqu'une longue suite d'abus et d'usurpations, tendant invariablement au 
même but, marque le dessein de les soumettre au despotisme absolu, il est de leur droit, il est 
de leur devoir de rejeter un tel gouvernement et de pourvoir, par de nouvelles sauvegardes, à 
leur sécurité future. Telle a été la patience de ces Colonies, et telle est aujourd'hui la nécessité 
qui les force à changer leurs anciens systèmes de gouvernement. L'histoire du roi actuel de 
Grande-Bretagne est l'histoire d'une série d'injustices et d'usurpations répétées, qui toutes 
avaient pour but direct l'établissement d'une tyrannie absolue sur ces États … 

Il a entretenu parmi nous, en temps de paix, des armées permanentes sans le consentement de 
nos législatures. Il a décidé … de retirer nos chartes, d'abolir nos lois les plus précieuses et 
d'altérer dans leur essence les formes de nos gouvernements ; de suspendre nos propres 
législatures … Il a abdiqué le gouvernement de notre pays, en nous déclarant hors de sa 
protection et en nous faisant la guerre. Il a pillé nos mers, ravagé nos côtes, brûlé nos villes et 
massacré nos concitoyens. En ce moment même, il transporte de grandes armées de 
mercenaires étrangers pour accomplir l'œuvre de mort, de désolation et de tyrannie qui a été 
commencée avec des circonstances de cruauté et de perfidie dont on aurait peine à trouver des 
exemples dans les siècles les plus barbares, et qui sont tout à fait indignes du chef d'une nation 
civilisée. Il a excité parmi nous l'insurrection domestique, et il a cherché à attirer sur les 
habitants de nos frontières les Indiens, ces sauvages sans pitié, dont la manière bien connue de 
faire la guerre est de tout massacrer, sans distinction d'âge, de sexe ni de condition.  

Nous n'avons pas non plus manqué d'égards envers nos frères de la Grande-Bretagne. Nous 
les avons de temps en temps avertis des tentatives faites par leur législature pour étendre sur 
nous une injuste juridiction… Eux aussi ont été sourds à la voix de la raison et de la 
consanguinité. Nous devons donc nous rendre à la nécessité qui commande notre séparation et 
les regarder, de même que le reste de l'humanité, comme des ennemis dans la guerre et des 
amis dans la paix.  
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En conséquence, nous, les représentants des États-Unis d'Amérique, assemblés en Congrès 
général, prenant à témoin le Juge suprême de l'univers de la droiture de nos intentions, 
publions et déclarons solennellement au nom et par l'autorité du bon peuple de ces Colonies, 
que ces Colonies unies sont et ont le droit d'être des États libres et indépendants ; qu'elles sont 
dégagées de toute obéissance envers la Couronne de la Grande-Bretagne ; que tout lien 
politique entre elles et l'État de la Grande-Bretagne est et doit être entièrement dissous …  

 
---------- 
 
 
Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 
 
 
Les Représentants du Peuple Français, constitués en Assemblée Nationale, considérant que 
l'ignorance, l'oubli ou le mépris des droits de l'Homme sont les seules causes des malheurs 
publics et de la corruption des Gouvernements, ont résolu d'exposer, dans une Déclaration 
solennelle, les droits naturels, inaliénables et sacrés de l'Homme, afin que cette Déclaration, 
constamment présente à tous les Membres du corps social, leur rappelle sans cesse leurs droits 
et leurs devoirs ; afin que les actes du pouvoir législatif, et ceux du pouvoir exécutif, pouvant 
être à chaque instant comparés avec le but de toute institution politique, en soient plus 
respectés; afin que les réclamations des citoyens, fondées désormais sur des principes simples 
et incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution et au bonheur de tous. 
En conséquence, l'Assemblée Nationale reconnaît et déclare, en présence et sous les auspices 
de l'Etre suprême, les droits suivants de l'Homme et du Citoyen. 
Art. 1er. - 
Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne 
peuvent être fondées que sur l'utilité commune. 
Art. 2. - 
Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles 
de l'Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 
… 
Art. 4. - 
La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits 
naturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la 
Société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la 
Loi. 
 
 
---------- 
 
Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1793 
 

Le peuple français, convaincu que l'oubli et le mépris des droits naturels de l'homme, sont les 
seules causes des malheurs du monde, a résolu d'exposer dans une déclaration solennelle, ces 
droits sacrés et inaliénables, afin que tous les citoyens pouvant comparer sans cesse les actes 
du gouvernement avec le but de toute institution sociale, ne se laissent jamais opprimer, avilir 
par la tyrannie ; afin que le peuple ait toujours devant les yeux les bases de sa liberté et de son 
bonheur ; le magistrat la règle de ses devoirs ; le législateur l'objet de sa mission. - En 
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conséquence, il proclame, en présence de l'Etre suprême, la déclaration suivante des droits de 
l'homme et du citoyen.  

Article 1. - Le but de la société est le bonheur commun. - Le gouvernement est institué pour 
garantir à l'homme la jouissance de ses droits naturels et imprescriptibles.  

Article 2. - Ces droits sont l'égalité, la liberté, la sûreté, la propriété.  

Article 3. - Tous les hommes sont égaux par la nature et devant la loi.  

Article 4. - La loi est l'expression libre et solennelle de la volonté générale ; elle est la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ; elle ne peut ordonner que ce qui est juste 
et utile à la société ; elle ne peut défendre que ce qui lui est nuisible.  


